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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

PREMIÈRE SESSION, TRENTE-SEPTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. SANTOS, président du Comité des subsides, fait rapport des travaux accomplis le 13 juin 2000. 

 

 

EN COMITÉ 

 

Dans le groupe du Comité des subsides réuni à l’Assemblée, le mardi 13 juin 2000, afin d’examiner le 

budget des dépenses du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, la décision du président déclarant 

irrecevable une motion proposée par M. PENNER (Emerson) a été contestée. 

 

Un vote par oui ou non est tenu, après quoi un vote consigné est demandé et les députés réunis dans les 

salles 254 et 255 retournent à l'Assemblée. Un vote consigné est tenu, et la décision est maintenue (26-18). 

 

Le rapport est déposé, et le Comité obtient la permission de siéger de nouveau. 

 

 

M
me

 WOWCHUK, ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, fait une déclaration à la mémoire de 

M. Clay Gilson. 

 

M. PENNER (Emerson) et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 23(1) du Règlement, MM. FAURSCHOU, NEVAKSHONOFF et MAGUIRE, 

M
me

 CERILLI ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

L'Assemblée se forme en comité plénier afin d'examiner les crédits à accorder à Sa Majesté. 

 

L'Assemblée poursuit ses travaux en comité. 

 

 

La séance est levée à 18 heures, et les travaux de l’Assemblée sont ajournés à demain, à 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 
 George HICKES 
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